
 

 

 

TRI DES CARTONS ONDULES BRUNS 
 

Un conteneur pour le tri des cartons dits « ondulés bruns » a été 
mis en place à Peaugres - Rue des Chanterelles (derrière la 
maison médicale). 
 

Ce conteneur sert à récupérer les cartons « bruns ondulés » que 
l’on ne doit pas mettre dans les conteneurs réservés aux 
emballages, papiers et autres papiers cartonnés.  
 

Si ce conteneur est plein, il est rappelé que les cartons ondulés 
bruns doivent être amenés en déchetterie. 
 

L’objectif du tri sélectif est d’éviter l’incinération ou l’enfouissement 
des déchets.  
 

Cette démarche valorise les déchets, diminue les coûts 
de traitement de ceux-ci et a un impact positif sur 
l’environnement.  

 

« Plus d’emballages recyclés, 
c’est plus de ressources préservées ! » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


